
Pourquoi aborder ce sujet ? 
Force est de constater que les documents de planification sectorielle locale 
existants, souvent développés par des acteurs de développement avant la 
crise sécuritaire que connaît le Burkina Faso, ne prennent pas en compte les 
potentielles situations d’urgence à gérer. Inversement, les urgentistes ne tra-
vaillent quasiment jamais sur des exercices de planification locale, ce qui 
aboutit trop souvent à des problèmes de coordination. Pour y remédier, le 
projet Nex’Eau a donc souhaité s’inspirer des approches de développement 
pour mieux construire et coordonner les actions— d’urgence et de développe-
ment — dans une perspective de fourniture des services publics durables et de 
manière participative. Un des défis du projet était ainsi de développer une mé-
thodologie adaptée à travers l'élaboration innovante d’un Schéma directeur 
d’urgence concerté (SDUC) pour chaque commune d’intervention Plus spécifi-
quement, les SDUC visent à identifier, chiffrer et prioriser les actions d’urgence 
(investissements et mesures d’accompagnement) à mettre en œuvre de ma-
nière concertée pour approvisionner les populations à court terme, dans une 
logique de développement du service à moyen et long terme. Ils servent égale-
ment à appuyer la coordination des actions à mener et permettre à l’ONEA et 
aux communes de formuler des requêtes de financement. 

Comment ces SDUC ont-ils été élaborés ? 
Le SDUC a fait l’objet d’une maturation tant dans sa définition que dans son éla-
boration. Une note de cadrage a été en premier lieu proposée au niveau du con-
sortium, puis mise en débat lors de l’atelier de lancement avec l’ensemble des 
acteurs.  

Cette approche a suscité un certain nombre de questionnements, tant dans son 
portage, sa durée de mise en œuvre  ou dans la cohérence avec d’autres outils de 
planification. Au regard de l’importance donnée au temps de l’élaboration du 
SDUC pour son appropriation et sa validation, la durée de 6 mois initialement 
prévue, a été allongée sur le temps du projet. En parallèle, les outils développés 
pour le construire tels que les diagnostics ou les plans de renforcement de capa-
cités ont fait l’objet de restitutions intermédiaires pour permettre de développer 
rapidement les actions identifiées dès leur définition.  

Les étapes pour son élaboration sont indiquées dans le schéma ci-contre. Le 
diagnostic comprenait une caractérisation de la crise humanitaire sur les dyna-
miques sociales et économiques, ayant un impact sur les services d’eau potable. 
La participation des parties prenantes s’est effectuée à travers les enquêtes de 
terrain (entretiens individuels ou de groupes), l’élaboration des propositions, puis 
les ateliers de restitution et de validation. 

    
Étapes d’élaboration d’un SDUC 

Les partenaires de Nex’Eau 

L’Office national de l’eau et de l’assainisse-
ment (ONEA) est en charge de l’approvision-
nement en eau potable et de l’assainisse-
ment des centres urbains au Burkina Faso. 

Solidarités International (SI) est une ONG 
humanitaire qui intervient notamment dans 
des contextes d’urgence pour l’accès à l’eau 
et à l’assainissement. 

Le Gret est une ONG de développement qui 
intervient dans plusieurs secteurs, notam-
ment sur le renforcement des services pu-
blics d’eau potable. 

Le Groupe URD est un think-tank spécialisé 
dans l’analyse des pratiques humanitaires et 
l'appui aux acteurs. 

 FICHE MÉTHODOLOGIQUE N°3 : Élaborer un Schéma Directeur 
d’Urgence Concerté en matière d’eau potable et d’assainissement 

Renforcer la résilience des services publics d'eau potable 
au Burkina Faso 

Cette fiche est une synthèse d’une partie du rapport de capitalisation.  



Les modalités de réalisation des SDUC ont finalement été assez différentes de ce qui avait été prévu initialement. Le processus a en 
effet été beaucoup plus long que prévu (deux ans au lieu de six mois), en particulier pour établir et valider un diagnostic commun 
avec toutes les parties prenantes, alors que le contexte sécuritaire se dégradait et que la situation politique était instable. Somme 
toute, chaque commune d’intervention a pu obtenir les résultats suivants : 

• un diagnostic rapide ayant permis d’identifier des actions à mener en parallèle de l’élaboration ; 

• un diagnostic détaillé, comprenant les aspects liés aux dynamiques sociales, les aspects organisationnels et techniques relatifs 
aux services d’eau et d’assainissement, la cartographie d’acteurs, et une synthèse du contexte hydrogéologique ; 

• un  plan de renforcement de capacités, ensuite partiellement mis en œuvre ; 

• un Schéma directeur d’urgence concerté en matière d’eau potable et d’assainissement structuré en quatre grandes parties que 
sont les fondements, les axes stratégiques, le dispositif de mise en œuvre et le plan opérationnel, qui reste valider. 

Ces éléments ont été obtenus à travers une concertation participative adaptée à la situation et conformément au cadre réglementaire 
régissant les documents de planification. Au niveau communal, le Comité communal de l’eau et de l’assainissement (CCEA) a été 
mobilisé en tant que comité de suivi. Au niveau national, le processus a été piloté par un comité de suivi technique constitué des par-
tenaires du projet, nourri par des ateliers techniques avec les acteurs étatiques et humanitaires. 

L’idée de réalisation de SDUC a émergé lors du montage de projet en considé-
rant en premier lieu les zones urbaines, car ce sont elles qui faisaient l’objet 
d’une pression accrue sur les services d’eau en raison de l’afflux de nombreux 
déplacés.  

Durant la phase de cadrage, la question du périmètre géographique s’est po-
sée : se limiter à la zone urbaine apportait des limites en termes de capacités 
d’intervention, sachant que les compétences urbaines/rurales sont différen-
ciées au niveau du secteur de l’eau — l’ONEA est responsable en zone urbaine 
lotie de plus de 10 000 habitants, et la commune sinon. Souhaitant dépasser 
ce clivage et afin de développer un outil permettant aux communes de mieux 
prendre leur place, le SDUC a donc été élargi pour prendre en compte l’en-
semble du territoire communal.  

Cette décision, prise durant l’atelier de cadrage, a modifié fortement le déroule-
ment du SDUC. En effet, les communes interviennent sur un espace étendu 
avec chacune plusieurs dizaines de villages. D’autre part, la question du por-
tage du SDUC a été « déplacée » vers la commune, avec un repositionnement 
de l’ONEA en tant que concessionnaire en milieu urbain.  

« Il y a des besoins partout mais il faut aussi songer à faire des réali-
sations au niveau des périphéries, par exemple vers Sargo. Il ne faut 
pas rester concentré sur la partie urbaine car les déplacés s’instal-
lent aussi souvent en périphérie des villes ou même dans certains 
villages. » (Commune de Kongoussi) 

Paroles d’acteurs 

Synthèse des résultats obtenus 

    
Le projet Nex’Eau 

Objectif général : renforcer la résilience 
des services publics d'eau potable, en con-
texte de crise, dans cinq agglomérations 
des régions Nord (Titao, Ouahigouya, Oula 
et Séguénéga) et Centre-Nord (Kongoussi).  

Date de démarrage : 2021. 

Leçon apprise n°1 — Un périmètre d’intervention 
à l’échelle de la commune 
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Leçon apprise n°2 — Une collecte de données 
à rationnaliser 

La phase de collecte de données s’est heurtée à trois difficultés principales :  

• des données très nombreuses sur un périmètre thématique finalement 
assez large malgré l’échelle locale : eau, assainissement, développement 
urbain, socio-économie, effets de la crise, cartographie d’acteurs, gestion 
intégrée des ressources en eau, genre, environnement, exigences des 
bailleurs sur certains indicateurs, etc. ; 

• des données qui ne sont pas toutes facilement accessibles, pour des 
raisons d’autorisations administratives, de difficultés d’archivage, de diffi-
cultés  de communication, ou de problème d’accès au terrain ; 

•  des données qui ne sont pas toujours fiables (données officielles pas 
toujours en phase avec la réalité, rapport d’ONG d’urgences basées sur 
des petits échantillons, etc. ) ou cohérentes entre elles. 

Au final, de nombreuses données ont été collectées mais elles n’ont pas pu 
être toutes traitées. Ces éléments ont engendré des retards dans la réalisa-
tion des diagnostics. 

Leçon apprise n°3 — Une implication des personnes 
concernées dans la mise en œuvre, gage de démarrage 
rapide des actions  

Les personnes en charge de la future opérationnalisation des actions contenues dans 
les SDUC ont été plus fortement impliquées dans la réalisation de ces diagnostics à 
travers les comités de suivi communaux et nationaux. Ce ne sont pas seulement les 
autorités communales qui ont été mobilisées, mais aussi plus spécifiquement les 
services techniques municipaux. De même, au niveau de l’ONEA, les directions de 
l’exploitation, de la maîtrise d’ouvrage et la direction commerciale, tout comme les 
chefs de centre et techniciens ont été inclus dans le processus. 

Cette implication des personnes directement concernées dans la mise en œuvre des 
SDUC a permis de démarrer certaines actions sans attendre que des financements 
soient mis à disposition. Par exemple, la commune de Kongoussi a réorienté les mo-
dalités de gestion des AEPS vers une intégration au dispositif de gestion intercommu-
nale de la communauté de commune du Bam pour mettre en place rapidement un 
service d’eau qui soit plus soutenable de capacités.    

Carte des ouvrages hydrauliques 
de la commune de Kongoussi 

« La forte implication des com-
munes dans la mise en œuvre des 
activités par Nex’Eau est à saluer. 
Le consortium a mis l’accent sur la 
communication avec toutes les 
parties prenantes. » (Commune de 
Ouahigouya) 

« L’idéal aurait été de finir les SDUC 
avant de lancer les travaux mais 
finalement, faire les travaux et les 
intégrer dans les SDUC n’est pas si 
mal : on a montré qu’on pouvait 
identifier rapidement les actions à 
mener et les ajuster ensuite si be-
soin. » (Nex’Eau) 

Paroles d’acteurs 
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Leçon apprise n°4 — Mettre en œuvre des actions 
concrètes en parallèle de l’élaboration du SDUC 

Compte tenu de la durée d’élaboration des SDUC, il n’était pas souhaitable 
d’attendre les documents finaux pour lancer des opérations concrètes. Ain-
si, le projet a identifié des actions à mettre en œuvre sur la base des dia-
gnostics préliminaires réalisés avec l’ONEA et les communes. Parmi ces 
actions, on peut citer : 

• la réalisation ou la réhabilitation d’ouvrages d’eau potable en milieu ur-
bain dans les communes de Ouahigouya, Kongoussi et Séguénéga ; 

• l’appui au maintien du service à Titao ; 

• l’élaboration et la mise en œuvre des plans de renforcement des capaci-
tés des communes (par exemple, formation des services techniques de 
la commune, campagnes de sensibilisation sur les bonnes pratiques). 

Au final, le processus a été interactif, avec un suivi rapproché des parte-
naires et des communes, permettant de conduire des actions pertinentes 
identifiées au démarrage, éventuellement adaptées en cours de route. Leur 
mise en œuvre a aussi permis de lancer une dynamique plus générale 
d’opérationnalisation des SDUC.  

Recommandations  

Il ressort de cette première expérience les principales recommandations suivantes : 

• Un périmètre d’intervention communal :  les SDUC doivent être construits sur l’échelle de la commune, pour permettre d’avoir une 
réflexion plus intégrée entre milieux urbain et rural, qui sont liés, et de pouvoir mieux décloisonner ces milieux. D’autre part, il per-
met de mieux mobiliser la mairie et ses instances, qui sont les premiers acteurs du développement de leurs territoires, d’autant 
plus dans un contexte où l’État a de moins en moins de contrôle au niveau local. 

• Appropriation par les acteurs : il est important de prévoir un temps d’appui pour la prise en main par les communes et l’ONEA pour 
leur mise en œuvre. Le SDUC pourrait être simplifié pour une prise en main plus rapide. 

• Durée et mise en œuvre : la planification demande un temps de réflexion et de concertation pour qu’il soit construit correctement. 
Identifier des actions à mettre en œuvre rapidement est un enjeu à considérer en parallèle. 

• Rationnaliser les données :  

• limiter les données à collecter à l’essentiel pour définir les stratégies ;  

• mettre l’accent sur les données techniques des ouvrages en faisant des diagnostics techniques approfondis des AEPS/
PEA et certains forages jugés productifs ;  

• cibler les enquêtes sur les zones à tension ainsi que les zones à capacité d’extension ;  

• aller vers un cadre de données et d’analyses communes avec les différents acteurs intervenant dans les territoires ? Une 
base de données et des outils de collecte harmonisés permettraient de faciliter la collecte et l’analyse des données. 

• Intégrer la problématique de la cohésion sociale pour que les actions proposées prennent mieux en compte les personnes vulné-
rables, les conflits existants et potentiels ainsi que les intérêts de tous les groupes sociaux et agir ainsi en faveur d’actions per-
mettant un mieux vivre ensemble.  

Limites et questionnements 

Les SDUC constituent une base solide permet-
tant de planifier les actions à réaliser. Cepen-
dant, ils nécessitent des compétences et un 
effort financier important, ainsi qu’une plus 
forte opérationnalisation. Des questions sub-
sistent encore :  

• Est-ce que ces documents seront correcte-
ment utilisés par les différents acteurs 
(communes, ONEA, acteurs du développe-
ment et de l’urgence) ?  

• Les budgets identifiés sont bien au-delà des 
capacités des communes et des États à les 
appuyer : faut il réduire les ambitions? Quel 
rôle de la communauté internationale ?   

• Leur mise à jour demande des compé-
tences et des moyens au niveau commu-
nal : quelles capacités des communes avec 
l’appui de l’ONEA à assurer son actualisa-
tion ?  

LES FICHES : 

n°1 : Concevoir un projet « nexus » sur l’eau 

n°2 : Développer une stratégie en contexte sécuritaire en cours de 
dégradation, cas de Titao 

n°3 : Élaborer un Schéma directeur d’urgence concerté (SDUC) en 
matière d’eau potable et d’assainissement 

n°4 : Construire et réhabiliter des infrastructures en zone de crise 

n°5 : Mettre en place des outils de gestion à distance  

n°6 : Définir le partage des rôles et responsabilités entre acteurs  

CONTACTS :  
ONEA : onea@fasonet.bf 
Solidarités International : dp@solidarites-burkina-faso.org  
Gret : gret@gret.org   
Groupe URD : urd@urd.org  
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